
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE 3 OCTOBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal d’une assemblée publique de consultation tenue le mardi 3 octobre 2023 
sur les 19 h 15 au centre communautaire situé au 3090, rue Principale conformément 
aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
L’assemblée est présidée par Madame la mairesse Marilyn Nadeau. 
 
Participent également à cette dernière, Mesdames les conseillères Guylaine Thivierge, 
Audrey Marie Sergerie et Karinne Lebel et Messieurs les conseillers Louis Hébert, 
Michel Cormier et Frédéric Morin.



  

La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, 
est également présente. 
 
Madame la Mairesse déclare la présente assemblée publique de consultation 
ouverte.  
 
Madame la Mairesse invite la directrice générale à lire l’ordre du jour de la 
consultation publique. 
 
La présente assemblée publique de consultation porte sur l’adoption, par le conseil 
municipal, du premier projet de Règlement 980-23 modifiant le Règlement de 
zonage no 751-09 afin de permettre le remplacement d’un usage dérogatoire par 
un autre usage dérogatoire sous certaines conditions. 
 
La mairesse présente et explique le premier projet de résolution adopté par le 
conseil municipal ainsi que les dispositions susceptibles d’approbation 
référendaire. 
 
Madame la Mairesse invite les gens présents à formuler leurs questions. 
 
Période de questions 
 
Il n’y a pas eu de questions. 
 

185-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 19 h 19. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
_________________________   ______________________ 
 
 
LE 3 OCTOBRE 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le 
mardi 3 octobre 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue 
Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin  Louis Hébert 
   Michel Cormier 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
La directrice générale greffière-trésorière par intérim, Madame Nancy Bernier, est 
également présente. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 



  

3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 
 02 Adoption du procès-verbal : 
 - Séance ordinaire du 5 septembre 2023. 
 
 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-09. 
 
 04 Résolution concernant une demande de dons ou de subventions. 
 
 05 Résolution pour la nomination d’un maire suppléant. 
 
 06 Résolution pour le calendrier des séances du conseil 2024. 
 
 07 Résolution pour l’octroi d’un mandat de service en ressources humaines et 

relation du travail pour le processus de dotation du poste à la direction 
générale. 

 
 08 Résolution en appui relativement à la cession d’immeubles aux centres de 

services scolaires par les municipalités. 
 
 09 Résolution en appui à l’engagement des membres du Conseil de la MRC de 

La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) quant à la rivière Richelieu. 
 
 10 Résolution de concordance, de courte échéance et de prolongation 

relativement à un emprunt par billets au montant de 1 119 900 $ qui sera 
réalisé le 11 octobre 2023. 

 
 11 Résolution concernant l’ouverture des soumissions pour l’émission 

d'obligations. 
 
 12 Résolution pour l’approbation d’une entente intermunicipale modifiant 

l’entente intermunicipale ayant constitué la régie intermunicipale des services 
animaliers de la Vallée-du-Richelieu. 

 
 13 Résolution pour l’adoption des prévisions budgétaires dans le cadre de 

l’entente intermunicipale de la mise en commun de la direction de l’urbanisme 
et de l’environnement avec la Municipalité de Saint-Charles-sur-Richelieu. 

 
 14 Résolution concernant les prévisions budgétaires dans le cadre de l’entente 

intermunicipale pour la fourniture de services de prévention incendie. 
 
 15 Résolution pour la nomination d’une adjointe administrative en vue de 

remplacer un congé de maternité. 
 
 16 Résolution pour l’attribution des sommes versées au fonds par l’exploitant des 

carrières - chemin des Carrières - plan d’action et budget 2023. 
 
 17 Dépôt et adoption du Règlement 981-23 modifiant le Règlement numéro 763-

09 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres 
d’urgence 9 1 1. 

 
 18 Adoption de la Politique administrative concernant les règles de gouvernance 

en matière de protection des renseignements personnels de la Municipalité – 
Loi 25. 

 
 19 Adoption de la politique de confidentialité concernant la Loi 25. 
 
4. Sécurité publique; 
 
 01 Résolution concernant le Plan de sécurité civile de la Municipalité. 
 
 02 Résolution pour la nomination d’un responsable de l’établissement des 

mesures de préparation aux sinistres et de l’élaboration du plan de sécurité 
civile. 

 
 03 Résolution pour une demande d’aide financière pour la formation de 

pompiers. 
 
5. Transport; 



  

6. Hygiène du milieu; 
 
 01 Résolution pour des honoraires additionnels pour des travaux 

d’agrandissement du bâtiment principal de la station d’épuration. 
 
 02 Résolution pour l’octroi d’un mandat pour une étude géotechnique dans 

la cadre des travaux de mise aux normes de la station des eaux usées 
pour la Phase 2. 

 
 03 Résolution pour l’octroi de contrat pour l’élaboration des plans et devis 

en architecture du bâtiment de la station d’épuration. 
 
 04 Résolution modifiant la résolution 180-23 concernant les honoraires 

additionnels pour l’élaboration d’un avis d’intention dans le but d’extraire 
le mandat du remplacement du filtre à bande de la station d’épuration de 
l’appel d’offres de la Phase 2. 

 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 
 01 Résolution pour le calendrier des séances ordinaires du comité 

consultatif d’urbanisme 2024. 
 
 02 Résolution pour la reconduction de mandat et la nomination d’un 

nouveau membre du Comité consultatif d’urbanisme – mandats. 
 
 03 Résolution pour une demande de dérogation mineure (DPDRL 230128) 

pour le 3156, rue Desnoyers. 
 

01 Résolution pour l’adoption du deuxième projet de Règlement 980-23 et 
dépôt du deuxième projet 980-23 modifiant le Règlement de zonage 
751-09 afin de permettre le remplacement d’un usage dérogatoire par 
un autre usage dérogatoire sous certaines conditions. 

 
9. Loisirs et culture; 
 
 01 Résolution pour le renouvellement d’adhésion à Fleurons du Québec. 
 
 02 Résolution pour la nomination d’un préposé à l’entretien de la patinoire. 
 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite 
les personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

186-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de 
la présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par la greffière trésorière-adjointe. 
 
 
 



  

187-23 Adoption du procès-verbal 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du procès-verbal de la 
séance ordinaire tenue le 5 septembre 2023 et, qu’il y a lieu de l’adopter sans 
modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le procès-verbal de la 
séance ordinaire tenue le 5 septembre 2023, soit adopté tel qu’il est rédigé. 
 

188-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements bancaires 
et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des chèques 
émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la liste des 
comptes à payer et le salaire des employés pour le mois de septembre 2023, et, s’en 
déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des montants 
suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    430 968,00 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires    84 526,75 $ 
 - salaire des employés     144 292,79 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des comptes 
à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le salaire des 
employés pour un total de 659 787,54 $, et, autorisation est donnée à la directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim à payer lesdits comptes. 
 

189-23 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de subventions de 
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de verser ou de ne pas verser 
une aide financière aux organismes suivants aux montants de : 
 
 - Opération Nez rouge Vallée-du-Richelieu    200 $ 
 - Les Chevaliers de Colomb du Conseil de Beloeil no 2905      0 $ 
 - Chambre de commerce et d'industrie Vallée-du-Richelieu      0 $ 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale greffière-trésorière par intérim à 
verser les subventions à ces organismes. 
 

190-23 Maire suppléant - nomination 
 
 ATTENDU QUE l’article 116 du Code municipal du Québec permet de « nommer 
un des conseillers comme maire suppléant lequel en l’absence du maire ou pendant la 
vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire avec tous les privilèges, droits 
et obligations y attachés »; 
 
 ATTENDU QUE le 7 février 2023, par la résolution numéro 20-23, Madame 
Guylaine Thivierge a été nommée signataire autorisée, afin de signer pour et au nom de 
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, conjointement avec le greffier-trésorier, ou sa 
substitute autorisée, tous chèques consentis par la Municipalité, en cas d’inhabilité de la 
mairesse selon l’article 203 du Code municipal du Québec, RLRQ c C-27.1; 
 
 ATTENDU QUE malgré ce qui précède, il y a lieu de nommer un maire suppléant 
en cas de vacance de la mairesse, afin de remplir les fonctions du maire avec tous les 
privilèges, droits et obligations qui y sont attachés en excluant l’obligation de signer de 
tous chèques consentis par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal désire nommer un maire suppléant différent 
par période de rotation de 8 mois; 
 
 



  

 ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un nouveau membre du conseil comme 
maire suppléant afin de pallier une éventuelle absence ou incapacité de la mairesse 
à compter du 1er novembre 2023; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la 
nomination de Monsieur Frédéric Morin au poste de maire suppléant à compter du 
1er novembre 2023, pour une période de 8 mois.  
 
Il est également résolu d’autoriser Monsieur Frédéric Morin à remplir les fonctions 
de la mairesse avec tous les privilèges, droits et obligations attachés, en cas 
d’absence ou d’incapacité de la mairesse ou de vacance dans la charge de 
mairesse en excluant la fonction de signer tous chèques consentis par la 
Municipalité. 
 

191-23 Calendrier des séances du conseil 2024 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune. Toute documentation utile à la prise de décision est disponible aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance, à moins d’une situation 
exceptionnelle; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour 2024 qui débuteront à 19 h 30 au centre 
communautaire les mardis suivants : 

 
    9 janvier  6 février 
    5 mars  2 avril  
    7 mai  4 juin 
                    2 juillet  6 août 
    10 septembre 8  octobre  
    5  novembre 3  décembre 
 
- qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice 

générale et greffière-trésorière conformément à la loi qui régit la municipalité. 
 

192-23 Service en ressources humaines et relation du travail – dotation poste direction 
générale 
 
 ATTENDU QUE Madame Nancy Bernier a été nommée au poste de directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste 
pour une durée indéterminée par la résolution numéro 171-23; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu d’entamer des démarches afin que la Municipalité 
bénéficie de soutien en ressources humaines et en relations du travail pour le 
processus de dotation au poste de la direction générale; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a reçu les soumissions suivantes pour un 
service d'accompagnement en ressources humaines et relations du travail, par 
demande de prix volontaire : 
 
• Fédération québécoise des municipalités (FQM) : tarifs horaires des 
professionnelles de ces services fixés pour l’année 2023 sont de 135 $ à 215 $, 
plus taxes applicables; 
 
• Loranger Marcoux, avocats : tarifs horaires des professionnelles de ces 
services fixés pour l’année 2023 sont de 125 $ à 370 $, plus taxes applicables; 
 
• Municipalité régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) : tarif 
forfaitaire à 1800 $, plus taxes applicables; 
 
• Coach Municipal : tarif forfaitaire à 2500 $, plus taxes applicables. 
 
 



  

 ATTENDU QUE le comité des ressources humaines recommande aux membres 
du conseil municipal d’accepter la soumission de la MRCVR au montant de 1800 $, plus 
les taxes applicables; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui n’est 
pas encadré et régit par la Loi; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la Municipalité de Saint 
Jean Baptiste mandate la MRCVR afin qu'elle la conseille et l’appui, le cas échéant, en 
matière de ressources humaines et relations du travail, et ce, au tarif forfaitaire de 
1800 $, plus les taxes applicables, pour le processus de dotation du poste à la direction 
générale et d’affecter ladite dépense au budget de fonctionnement. 
 

193-23 Appui - cession d’immeubles aux centres de services scolaires par les municipalités 
 
 ATTENDU QU’avec l’adoption de la « Loi modifiant principalement la Loi sur 
l’instruction publique relativement à la l’organisation et à la gouvernance scolaires » 
(projet de loi no 40), les municipalités se sont vu imposer l’obligation de céder 
gratuitement aux centres de services scolaires les immeubles nécessaires à la 
construction ou à l’agrandissement d’écoles ou de centres de services scolaires (CSS); 
 
 ATTENDU QUE ce transfert de responsabilité s’est fait sans la consultation des 
municipalités et que le fardeau financier ne s’est pas accompagné d’un transfert des 
revenus issus de la taxe scolaire;  
 
 ATTENDU QUE l’éducation est une compétence du gouvernement du Québec; 
 
 ATTENDU QUE plusieurs municipalités ont constaté une détérioration de la 
culture de partenariat avec les autorités scolaires depuis l’adoption du projet de loi no 
40, qui se reflète, tant au niveau de l’accès aux équipements scolaires (ex. gymnase, 
piscine), qu’au niveau du partage de la planification des CSS avec les municipalités;  
 
 ATTENDU QU’un nombre croissant de municipalités sont maintenant contraintes 
d’assumer des coûts importants en raison de cette modification législative;  
 
 ATTENDU QUE dans un contexte où les pressions inflationnistes sont importantes 
et où les responsabilités des municipalités sont constamment à la hausse, ce fardeau 
financier supplémentaire devient difficilement gérable le milieu municipal; 
 
 ATTENDU QUE depuis 2020, le milieu municipal a multiplié les interventions 
auprès du gouvernement du Québec afin qu’il assume ses responsabilités dans 
l’acquisition des immeubles pour la construction et l’agrandissement d’établissements 
scolaires; 
 
 ATTENDU QUE malgré les interventions du milieu municipal demandant au 
gouvernement du Québec de corriger la situation, le gouvernement du Québec n’a pas 
exprimé la volonté de revoir les façons de faire; 
 
 ATTENDU QUE la conseillère Madame Guylaine Thivierge se retire des 
délibérations sur la présente résolution pour éviter toute apparence de conflits d’intérêts; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des membres présents des conseillères et des conseillers de 
demander au gouvernement du Québec : 
 
• d’assumer l’entièreté des coûts liés à l’acquisition d’immeubles scolaires; 
 
• de tenir compte des planifications d’aménagement et d’urbanisme des 
municipalités lors de l’implantation de nouveaux établissements scolaires; 
 
• de s’assurer que les CSS privilégient l’optimisation des immeubles qu’ils 
possèdent déjà conformément à la vision énoncée par la Politique nationale 
d’architecture et d’aménagement du territoire; 
 
• d’offrir des modèles d’établissements scolaires compacts et innovants permettant 
une exemplarité de l’État en aménagement du territoire et une efficience des 
investissements publics; 
 
 



  

• de s’assurer que les CSS collaborent pleinement avec les municipalités 
comprises sur leurs territoires respectifs. 
 
La conseillère, Madame Guylaine Thivierge, réintègre les délibérations. 
 

194-23 Rivière Richelieu - engagement 
 
 ATTENDU QUE la rivière Richelieu est un cours d’eau emblématique, d’une 
importance écosystémique, historique, culturelle et identitaire de grande valeur pour 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) et pour la Montérégie; 
 
 ATTENDU QUE les enjeux socio-environnementaux croissants affectent la 
qualité de l’eau de la rivière Richelieu et menacent son écosystème; 
 
 ATTENDU QUE la protection des milieux naturels et de la qualité de l’eau est 
essentielle au maintien de la biodiversité et à l’adaptation aux changements 
climatiques; 
 
 ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont entrepris une 
démarche pour consolider la vision politique et la capacité d’agir de la MRCVR pour 
la protection et la pérennité de la rivière Richelieu; 
 
 ATTENDU QUE le Conseil de la MRCVR souhaite affirmer son rôle dans la 
protection de cette ressource naturelle pour préserver la santé et la qualité de vie de 
notre communauté ainsi que léguer un environnement sain et florissant aux 
générations futures; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter la Déclaration 
d’engagement pour la protection et la pérennité de la rivière Richelieu, telle que 
présentée, en appui à la résolution numéro 23-09-273 de la MRCVR. 
 

195-23 Résolution de concordance, de courte échéance et de prolongation relativement à 
un emprunt par billets au montant de 1 119 900 $ qui sera réalisé le 11 octobre 
2023 
 
 ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste 
souhaite emprunter par billets pour un montant total de 1 119 900 $ qui sera réalisé 
le 11 octobre 2023, réparti comme suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

827-13 87 890 $ 

930-20 712 080 $ 

930-20 319 930 $ 

 
 ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
 ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes 
et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour 
les règlements d'emprunts numéros 827-13 et 930-20, la Municipalité de 
Saint-Jean-Baptiste souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste avait le 
18 septembre 2023, un emprunt au montant de 119 100 $, sur un emprunt original 
de 362 700 $, concernant le financement du règlement numéro 827-13; 
 
 ATTENDU QUE, en date du 18 septembre 2023, cet emprunt n'a pas été 
renouvelé; 
 
 ATTENDU QUE l'emprunt par billets qui sera réalisé le 11 octobre 2023 inclut 
les montants requis pour ce refinancement; 
 
 ATTENDU QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 
précité, il y a lieu de prolonger l'échéance du règlement numéro 827-13; 
 
 
 
 



  

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que les règlements d'emprunts 
indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui 
suit : 
 

1. les billets seront datés du 11 octobre 2023; 
 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 11 avril et le 11 octobre de 
chaque année; 

3. les billets seront signés par la mairesse et la directrice générale greffière-trésorière 
par intérim; 
 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2024. 36 600 $  

2025. 38 500 $  

2026. 40 500 $  

2027. 42 900 $  

2028. 45 000 $ (à payer en 2028) 

2028. 916 400 $  (à renouveler) 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 827-13 et 
930-20 soit plus court que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq 
(5) ans (à compter du 11 octobre 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du 
solde dû sur l'emprunt;  
 
QUE, compte tenu de l'emprunt par billets du 11 octobre 2023, le terme originel des 
règlements d'emprunts numéros 827-13, soit prolongé de 23 jours. 
 

196-23 Soumissions pour l’émission de billets 
 

Date d’ouverture : 3 octobre 2023 
Nombre de 
soumissions : 

3 

Heure 
d’ouverture : 

10 h 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 8 mois 

Lieu  
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec 

Date d’émission : 11 octobre 2023 

Montant : 1 119 900 $   

 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a demandé, à cet égard, par 
l'entremise du système électronique « Service d'adjudication et de publication des 
résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal », des soumissions 
pour la vente d'une émission de billets, datée du 11 octobre 2023, au montant de 1 119 
900 $; 
 
 ATTENDU QU’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 
désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le 
tout selon l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la 
résolution adoptée en vertu de cet article; 
 
1   BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  36 600 $  5,92000 %  2024 
  38 500 $  5,92000 %  2025 
  40 500 $  5,92000 %  2026 
  42 900 $  5,92000 %  2027 
  961 400 $  5,92000 %  2028 
 
  Prix : 1000,00000  Coût réel : 5,92000 % 
 
 
2   FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  36 600 $  5,70000 %  2024 
  38 500 $  5,65000 %  2025 
  40 500 $  5,55000 %  2026 



  

  42 900 $  5,60000 %  2027 
  961 400 $  5,60000 %  2028 
 
  Prix : 98,33100  Coût réel : 6,01895 % 
 
3   CAISSE DESJARDINS DE BELOEIL MONT ST HILAIRE 
 
  36 600 $  7,30000 %  2024 
  38 500 $  7,30000 %  2025 
  40 500 $  7,30000 %  2026 
  42 900 $  7,30000 %  2027 
  961 400 $  7,30000 %  2028 
 
  Prix : 100,00000  Coût réel : 7,30000 % 
 
 ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste accepte l’offre qui lui est faite de 
BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt par billets en date du 11 
octobre 2023 au montant de 1 119 900 $ effectué en vertu des règlements 
d’emprunts numéros 827-13 et 930-20.  Ces billets sont émis au prix de 100,00000 
pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
 
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 
détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 
 

197-23 Approbation – entente intermunicipale modifiant l’entente intermunicipale ayant 
constitué la régie intermunicipale des services animaliers de la Vallée-du-Richelieu 
 
 ATTENDU la création de la Régie intermunicipale des Services animaliers de 
la Vallée-du-Richelieu (RISAVR) regroupant notamment les territoires des 
municipalités de Saint-Mathieu-de-Beloeil, Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-
Jean-Baptiste et des villes de McMasterville, Beloeil, Mont-Saint-Hilaire, Sainte-
Julie, Saint-Amable ainsi que Varennes; 
 
 ATTENDU QUE cette Régie intermunicipale a été créée par décret du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 15 novembre 2018; 
 
 ATTENDU QUE l’Entente intermunicipale modifiant l’Entente intermunicipale 
ayant constitué la Régie intermunicipale des Services animaliers de la Vallée-du-
Richelieu a été approuvée par la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation, le 31 mai 2019 permettant l’adhésion des villes de Contrecoeur, 
d’Otterburn Park et de la municipalité de Verchères à la RISAVR; 
 
 ATTENDU QUE l’article 4 de l’Entente intermunicipale des Services animaliers 
de la Vallée-du-Richelieu prévoit que ladite Entente se termine le 31 décembre 
2028; 
 
 ATTENDU QUE la RISAVR a adopté une résolution demandant aux villes de 
modifier la date de terminaison du 31 décembre 2028 au 31 décembre 2023; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste de 
modifier la date de terminaison de l’entente; 
 
 ATTENDU l’intérêt de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste pour mandater 
un organisme indépendant pour la gestion animalière d’ici le 31 décembre 2023; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’approuver la 
modification de l‘entente intermunicipale afin de changer la date de fin de l’entente. 



  

D’autoriser Madame Marilyn Nadeau, mairesse et Madame Nancy Bernier, directrice 
générale et greffière-trésorière par intérim, à signer tout document pour donner suite à 
la présente. 
 

198-23 Prévisions budgétaires dans le cadre de l’entente intermunicipale de la mise en commun 
de la direction de l’urbanisme et de l’environnement avec la Municipalité de Saint-
Charles-sur-Richelieu 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et la Municipalité de Saint 
Charles-sur-Richelieu partagent une ressource en urbanisme selon leurs besoins 
respectifs, conformément à une entente intermunicipale signée en date du 8 juin 2022; 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre de ladite entente intermunicipale, il est prévu que les 
prévisions budgétaires soient adoptées par chacune des parties; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé aux prévisions budgétaires pour 
l’exercice financier 2024 et qu’elles sont jointes à la présente résolution; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des prévisions 
budgétaires, et qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter les prévisions 
budgétaires pour le partage d’une ressource en urbanisme avec la Municipalité de 
Saint-Charles-sur-Richelieu pour l’exercice financier 2024. 
 

199-23 Prévisions budgétaires dans le cadre de l’entente intermunicipale pour la fourniture de 
services de prévention incendie 
 
 ATTENDU QUE les Municipalités de Saint-Jean-Baptiste, Saint-Marc-sur-
Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu et de Saint-Charles-sur-Richelieu ont conclu une 
entente intermunicipale pour la fourniture de services de prévention incendie en date du 
4 janvier 2023; 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre de ladite entente intermunicipale, il est prévu que les 
prévisions budgétaires soient adoptées à la séance d’octobre par chacune des parties; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé aux prévisions budgétaires pour 
l’exercice financier 2024 et qu’elles sont jointes à la présente résolution; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des prévisions 
budgétaires, et qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter les prévisions 
budgétaires dans le cadre de l’entente intermunicipale pour la fourniture de service de 
prévention incendie entre les Municipalités de Saint-Jean-Baptiste, Saint-Marc-sur-
Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu et de Saint-Charles-sur-Richelieu pour l’exercice 
financier 2024. 
 

200-23 Nomination d’une adjointe administrative en vue de remplacer un congé de maternité 
 
 ATTENDU QU’une réorganisation administrative au sein du département de 
l’administration de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste est nécessaire vu le départ en 
congé de maternité de l’adjointe administrative; 
 
 ATTENDU QU’il est nécessaire de pourvoir le poste de l’adjointe administrative en 
vue de son départ en congé de maternité; 
 
 ATTENDU QUE des entrevues ont été effectuées par un comité de sélection; 
 
 ATTENDU QUE Madame Karina Garcia Cordova possède les qualifications 
requises pour ce poste et que le comité de sélection recommande sa nomination à titre 
d’adjointe administrative; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Madame Karina Garcia Cordova au poste d’adjointe administrative à raison de 33 
heures par semaine, et selon les termes de la convention collective.



  

Que la date d’entrée en poste soit effective à partir du 4 octobre 2023. 
 

201-23 Attribution des sommes versées au fonds par l’exploitant des carrières - chemin 
des Carrières - plan d’action et budget 2024 
 
 ATTENDU QUE le chemin des Carrières est situé sur le territoire de Mont Saint 
Hilaire, de Saint-Jean-Baptiste et de la Municipalité de la Paroisse de Sainte Marie-
Madeleine; 
 
 ATTENDU QU’une nouvelle entente a été signée le 29 mars 2023 afin de 
déléguer la compétence en matière de voirie à la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
relativement à la réfection et à l’entretien, incluant le déneigement, de ce chemin; 
 
 ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de l’entente de partage intervenue le 
29 mars 2023 sur l’attribution des sommes versées au fonds par l’exploitant des 
carrières, entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire, la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste 
et la MRC des Maskoutains, qui prévoit l’adoption, au plus tard le 30 novembre de 
chaque année, d’un plan d’action et du budget prévus pour l’année suivante; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de ces documents 
préparés par la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter le plan d’action 
2024 pour le chemin des Carrières et un budget des dépenses d’opération de 
19 700 $ pour la prochaine année. 
 
Dépôt et adoption du Règlement 981-23 modifiant le Règlement numéro 763-09 
décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 
9 1 1. 
 

202-23 Adoption Politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière 
de protection des renseignements personnels de la Municipalité 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste est un organisme 
public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur 
l’accès »); 
 
 ATTENDU l’importance pour la Municipalité d’assurer la protection des 
renseignements personnels qu’elle détient en toute transparence; 
 
 ATTENDU QU’en 2022, la Municipalité employait moins de 50 salariés et 
qu’elle n’est donc pas assujettie à l’obligation de constituer un comité sur l’accès à 
l’information et la protection des renseignements personnels conformément au 
Règlement excluant certains organismes publics de l’obligation de former un comité 
sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels, RLRQ 
c A-2 ; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements 
personnels qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect 
des lois et règlements applicables ; 
 
 ATTENDU QUE l’article 63.3 de la Loi sur l’accès prévoit l’obligation pour les 
municipalités de publier sur leur site Internet des règles encadrant leur 
gouvernance à l’égard des renseignements personnels; 
  
 ATTENDU QU’afin de s’acquitter de ses obligations en la matière, la 
Municipalité a élaboré la présente Politique-cadre sur la gouvernance énonçant 
notamment les principes applicables à la protection des renseignements 
personnels que la Municipalité détient tout au long du cycle de vie de ceux-ci et aux 
droits des personnes concernées; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter la Politique 
administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 
renseignements personnels de la Municipalité.



  

203-23 Adoption Politique de confidentialité 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste est un organisme public 
assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur 
l’accès »);ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements 
personnels qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des 
lois et règlements applicables ; 

 
ATTENDU QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, incluant un 

organisme municipal, doit se doter d’une politique de confidentialité s’il collecte des 
renseignements personnels par un moyen technologique ; 

 
ATTENDU QUE l’article 63.4 de la Loi sur l’accès prévoit l’obligation pour les 

municipalités qu’une telle politique doit être publiée sur leur site Internet et diffusée par 
tout moyen propre à atteindre toute personne concernée; 

 
ATTENDU QUE telle politique s’applique de manière complémentaire à la Politique 

administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 
renseignements personnels de la Municipalité; 

 
ATTENDU QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est 

instituée la présente Politique de confidentialité de la Municipalité de Saint-Jean-
Baptiste; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter la Politique de 

confidentialité de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste. 
 

204-23 Plan de sécurité civile de la Municipalité 
 
ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile 

(RLRQ, c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origine naturelle et 

anthropique pouvant être à l’origine de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que la 

municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux 

sinistres susceptibles de survenir sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire 

l’objet d’un suivi régulier auprès du conseil municipal; 
 
 ATTENDU QUE les mesures mises en place par la Municipalité de Saint-Jean-

Baptiste et consignées dans le plan de sécurité civile sont conformes aux dispositions 
du Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours 
minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers: 
 
 - que le plan de sécurité civile de la Municipalité préparé par Monsieur 

Jacques Rousseau, préventionniste, soit adopté; 
 
 - que le préventionniste, Monsieur Jacques Rousseau, soit nommé 

responsable de la mise à jour et de la révision du plan de sécurité civile. 
 

Cette résolution abroge tout plan de sécurité civile adopté antérieurement par la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste ainsi que toute résolution et nomination antérieure 
concernant la personne désignée pour effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan. 

 
205-23 Nomination d’un responsable de l’établissement des mesures de préparation aux 

sinistres et de l’élaboration du plan de sécurité civile 
 

ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité 
civile (L.R.Q., c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 



  

ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origines 
naturelle et anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que 
la Municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux 
sinistres susceptibles de survenir sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste désire doter la 
Municipalité d’une préparation lui permettant de répondre à tout type de sinistre 
pouvant survenir sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE les mesures de préparation aux sinistres qui seront mises 
en place devront être consignées dans un plan de sécurité civile; 
 
 ATTENDU QUE la mise en place de mesures de préparation aux sinistres 
ainsi que l’élaboration d’un plan de sécurité civile nécessitent la participation de 
plusieurs services de la Municipalité, notamment ceux de du Service de sécurité 
incendie, des travaux publics et de l’administration; 
 
 ATTENDU QUE cette préparation et que ce plan doivent être maintenus 
opérationnels et faire l’objet d’un suivi régulier auprès du conseil municipal; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- que Monsieur Jacques Rousseau soit nommé responsable de 
l’établissement des mesures de préparation aux sinistres et de l’élaboration du plan 
de sécurité civile de la Municipalité; 
 
- que ce responsable soit mandaté afin : 
 
 - d’assurer la mise en place de mesures de préparation aux sinistres; 
 
 - d’élaborer, en concertation avec les différents services de la 
Municipalité, le plan de sécurité civile de la Municipalité; 
 
 - d’élaborer une procédure de mise à jour et de révision du plan de 
sécurité civile; 
 
 - de proposer des moyens pour informer la population au sujet des 
consignes de sécurité à suivre lors de sinistres; 
 
 - d’assurer le suivi des besoins en matière de formation et d’exercices;  
 
 - d’évaluer les ressources nécessaires pour rendre les mesures de 
préparation aux sinistres fonctionnelles et de proposer des moyens permettant de 
combler les besoins additionnels; 
 
 - de préparer un bilan annuel de l’évolution de la sécurité civile sur le 
territoire de la Municipalité. 
 
 - que les divers services municipaux concernés et que les ressources 
nécessaires soient mises à la disposition de ce responsable pour qu’il puisse mener 
à bien ses mandats. 
 
Cette résolution abroge la résolution numéro 141-19. 
 

206-23 Formation de pompiers - aide financière 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal (RLRQ c S-3.4, r 1) prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une 
qualification professionnelle minimale; 
 
 ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et 
les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
 



  

ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 
partiel et qu’il a été reconduit en 2019; 
 
 ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre 
suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en 
situation d’urgence; 
 
 ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou à temps 
partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie municipaux; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste prévoit la formation de 2 
pompiers, pour le programme Pompier I, afin de répondre de manière sécuritaire à des 
situations d’urgence, pourvoir des postes vacants à la suite de départs, augmenter le 
nombre de pompiers ou former les pompiers sur des nouveaux équipements ou 
véhicules d’intervention; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC de La Vallée-du-Richelieu en conformité 
avec l’article 6 du Programme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de présenter une demande 
d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la Sécurité publique, et, de 
transmettre cette demande à la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 
 

207-23 Honoraires additionnels pour des travaux d’agrandissement du bâtiment principal de la 
station d’épuration 
 

ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des plans et 
devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station des eaux usées 
en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU certains retards encourus dans le cadre desdits travaux de 
conception; 
 
 ATTENDU QUE certains travaux prévus dans le cadre de la Phase 2 doivent être 
réalisés dès que possible et ne peuvent plus attendre le projet global initial en raison de 
l’échéancier et de la vétusté de l’équipement et du respect de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail (RLRQ c S-2.1); 
 
 ATTENDU QU’un agrandissement du bâtiment principal était déjà prévu dans le 
projet de la Phase 2, mais celui-ci devait se limiter à une cuisine de 15 mètres carrés sur 
un seul niveau; 
 
 ATTENDU QUE cette superficie est nettement en deçà des besoins nécessaires 
requis pour le bâtiment de la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE l’agrandissement requis représente plutôt une surface totale 
d’environ 150 mètres carrés répartie sur 3 niveaux; 
 
 ATTENDU QUE cet agrandissement ne requiert pas d’autorisation auprès du 
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP) vu qu’il ne comporte aucun équipement de procédé; 
 
 ATTENDU QUE ces travaux sont complexes et que cela nécessite une étude 
conceptuelle, la confection de plans et devis ainsi que de l’accompagnement en soutien 
pour la gestion et pour la coordination dudit projet; 
 
 ATTENDU QUE la surveillance des travaux devra faire l’objet d’un autre mandat 
distinct; 
 



  

ATTENDU QUE le contrat concernant la fourniture de services 
professionnels en ingénierie pour la conception, les plans et devis et la surveillance 
de travaux de mise aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2 a été 
confié à FNX INNOV par résolution numéro 43-22 le 8 mars 2022; 
 

ATTENDU la proposition de FNX INNOV d’accompagner la Municipalité 
dans les travaux d’agrandissement du bâtiment principal de la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à 
cet effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice recommande l’offre de service de FNX 
INNOV à la somme de 103 870 $, plus les taxes, afin d’assister la Municipalité dans 
les travaux d’agrandissement du bâtiment principal de la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE l’offre de service tient en compte les honoraires qui étaient 
déjà prévus pour l’agrandissement orignal au départ; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de 
services de FNX INNOV à la somme de 103 870 $, avant taxes, afin d’assister la 
Municipalité dans les travaux d’agrandissement du bâtiment principal de la station 
d’épuration. 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale du projet pour la somme de 103 870 $ plus les 
taxes applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

208-23 Octroi d’un mandat pour une étude géotechnique dans la cadre des travaux de 
mise aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2 
 

ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des 
plans et devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station 
des eaux usées en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU certains retards encourus dans le cadre desdits travaux de 
conception; 
 
 ATTENDU QUE certains travaux prévus dans le cadre de la Phase 2 
doivent être réalisés dès que possible et ne peuvent plus attendre le projet global 
initial en raison de l’échéancier et de la vétusté de l’équipement et du respect de la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ c S-2.1); 
 
 ATTENDU QUE des travaux d’agrandissement du bâtiment de la station 
d’épuration sont prévus dans le cadre du projet de la Phase 2 selon la résolution 
numéro 207-23 adoptée lors de la séance du 3 octobre 2023; 
 
 ATTENDU QUE ces travaux requièrent préliminairement une étude 
géotechnique en vue de la construction de la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE cette étude est nécessaire afin de compléter les études 
réalisées antérieurement en 1983 et 1984; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire 
qui n’est pas encadré et régit par la Loi;



  

 ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière par intérim a reçu les 
soumissions suivantes, par demande de prix volontaire : 
 
• LABORATOIRE DE LA MONTÉRÉGIE INC.  15 900 $, plus taxes 
• FNX INNOV       22 750 $, plus taxes 
• GS LABORATOIRE INC.     24 995 $, plus taxes 
• CONSULTATION GEOTEX INC.    27 700 $, plus taxes 
• SOLMATECH INC.      32 600 $, plus taxes 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice et le directeur des travaux publics et des 
services techniques recommandent d’accepter l’offre de service de FNX INNOV à la 
somme de 22 750 $, plus les taxes, pour l’étude géotechnique dans la cadre des travaux 
de mise aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2; 
 

ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 
$, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de services 
de FNX INNOV à la somme de 22 750 $, avant taxes, pour l’étude géotechnique dans 
la cadre des travaux de mise aux normes de la station des eaux usées pour la Phase 2; 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par intérim 
pour une dépense maximale du projet pour la somme de 22 750 $ plus les taxes 
applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 

209-23 Octroi d’un mandat en architecture pour l’agrandissement du bâtiment principal de la 
station d’épuration 
 

ATTENDU les travaux d’agrandissement du bâtiment principal de la station 
d’épuration prévus dans le cadre du projet de la Phase 2 selon la résolution numéro 
207-23 adoptée lors de la séance du 3 octobre 2023; 
 
 ATTENDU QUE des services en architecture sont nécessaires pour l’élaboration 
du projet de l’agrandissement du bâtiment principal de la station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la directrice générale et greffière-trésorière par intérim à reçue 
l’offre de services Monsieur André Carle, architecte de façon volontaire et non encadrée 
et régit par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE la cheffe opératrice recommande d’accepter l’offre de services 
de Monsieur André Carle, architecte à la somme de 18 000 $, plus les taxes, pour des 
services en architecture dans le cadre de l’agrandissement du bâtiment principal de la 
station d’épuration; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles 
régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et 
plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public; 
 
 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet 
effet soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 



  

 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité 
de Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 
25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 
qu’après une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré 
par la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux sont admissibles au Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ 2019-2023); 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de 
services de Monsieur André Carle, architecte à la somme de 18 000 $, avant taxes, 
pour des services en architecture dans le cadre de l’agrandissement du bâtiment 
principal de la station d’épuration; 
 
Il est également résolu d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière par 
intérim pour une dépense maximale du projet pour la somme de 18 000 $ plus les 
taxes applicables, et d’en affecter ladite dépense à la TECQ 2019-2023. 
 
Il est également résolu de convenir avec Monsieur André Carle, architecte qu’il se 
rende disponible dès le début des opérations de FNX INNOV dans le cadre du 
mandat de l’agrandissement du bâtiment principal de la station d’épuration et que 
ceux-ci conviennent d’un échéancier relativement audits travaux.  
 

210-23 Résolution no 210-23 modifiant la résolution 180-23 concernant les honoraires 
additionnels pour l’élaboration d’un avis d’intention dans le but d’extraire le mandat 
du remplacement du filtre à bande de la station d’épuration de l’appel d’offres de la 
Phase 2 
 

ATTENDU la complexité de la Phase 2 relativement à la conception des 
plans et devis et de la surveillance des travaux de mise aux normes de la station 
des eaux usées en cours, et de l’échéancier octroyé pour cette conception; 
 
 ATTENDU QUE des modifications doivent être apportées à la résolution 
180-23 afin d’améliorer la compréhension du Projet de la Phase 2 de la station des 
eaux usées; 
 
 ATTENDU QUE les modifications apportées à la résolution 180-23 sont les 
suivantes : 
 
 « Il y a lieu de retirer la phrase suivante : ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger 
la résolution 09-23 afin de la remplacer par celle-ci;  
 
 Et de remplacer cette phrase par la suivante : ATTENDU QU’il y a lieu de 
comprendre que la finalité de la résolution 09-23 est modifiée par la présente 
résolution relativement à ce que le filtre à bande ne soit plus remplacé par une 
nouvelle centrifugeuse comme mentionné dans cette résolution, mais plutôt par un 
pressoir Fournier et que ladite résolution 09-23 reste valable quant au budget 
additionnel octroyé. » 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la modification 
de la résolution 180-23 telle que décrite ci-dessus. 
 

211-23 Calendrier des séances ordinaires du comité consultatif d’urbanisme 2024 
 

ATTENDU QUE le conseil désire adopter un calendrier des séances 
ordinaires du comité consultatif d’urbanisme (CCU) pour l’année 2024 en fixant le 
jour et l’heure du début de chacune d’elle; 
 
 ATTENDU QUE toute documentation utile à la prise de décision doit être 
transmise à la Municipalité dans les délais mentionnés au calendrier, à moins d’une 
situation exceptionnelle; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- qu’un calendrier soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires 
du CCU pour l’année 2024, qui auront lieu les mardis et débuteront à 17 h 15 :



  

23   janvier    20   février 
19   mars   23   avril 
21   mai    18   juin 
23   juillet    27   août 
24   septembre   22   octobre 
19   novembre 
 
- que le calendrier indique les dates limites suivantes pour la remise de la 
documentation utile : 
 
16   janvier   13   février 
12   mars  16   avril 
14   mai   11   juin 
16   juillet   20   août 
17   septembre  15  octobre 
12   novembre  
 
- que le calendrier soit publié sur le Site internet de la Municipalité. 
 

212-23 Comité consultatif d’urbanisme – renouvellement et nomination mandats 
 

ATTENDU QUE les mandats au sein du comité consultatif d’urbanisme de 
Messieurs Michel Cormier, Gérald Lavoie, Louis Hébert et Frédéric Ouellet seront échus 
le 1er décembre prochain; 
 
 ATTENDU QUE Messieurs Louis Hébert et Gérald Lavoie désirent renouveler 
leurs mandats; 
 
 ATTENDU QUE Madame Karinne Lebel, conseillère du district 5 s’est proposée 
afin de substituer la place de Monsieur Michel Cormier du district 2 à la fin de son 
mandat; 
 
 ATTENDU QUE le mandat de Monsieur Frédéric Ouellet n’est pas renouvelé et 
non remplacé à ce jour, occasionnant un poste vacant au sein du comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de renouveler les mandats de 
deux membres, soit Messieurs Louis Hébert et Gérald Lavoie ainsi que de nommer 
Madame Karinne Lebel, comme nouveau membre du comité consultatif d’urbanisme afin 
de succéder à Monsieur Michel Cormier et ce, pour un mandat de deux ans se terminant 
le 1er décembre 2025. 
 
Il est également résolu que le mandat de Monsieur Frédéric Ouellet ne soit pas 
renouvelé et non remplacé à ce jour, occasionnant un poste vacant au sein du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

213-23 Demande de dérogation mineure (DPDRL 230128) pour le 3156, rue Desnoyers 
 

ATTENDU QUE les propriétaires du 3156, rue Desnoyers ont élargi l’abri d’auto 
permanent lors des travaux de rénovation de la maison.  Lors de la demande de permis, 
l’agrandissement de l’abri d’auto n’a pas été mentionné et l’abri empiète de 1,53 mètre 
dans la marge latérale droite; 
 
 ATTENDU QU’un avis public aux intéressés a été donné le 15 septembre 2023; 
 
 ATTENDU QU’aucune personne ne s’est manifestée à l’égard de la présente lors 
de la séance ordinaire qui a eu lieu le 3 octobre 2023; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé l’avis du comité consultatif 
d’urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme est favorable à l’octroi de ladite 
demande de dérogation mineure sous certaines conditions; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis que le requérant a fait les travaux 
de bonne foi;



  

 ATTENDU QUE le conseil municipal est d’avis que ladite demande 
n’engendre pas une perte de jouissance au voisinage; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la demande 
de dérogation mineure DPDRL 230128 pour le 3156, rue Desnoyers, à condition 
qu’aucune des ouvertures actuelles ne soit fermées dans le futur.  L’ouverture sur 
le côté droit devra rester ouverte comme c’est le cas actuellement. 
 

214-23 DEUXIÈME projet de Règlement 980-23 modifiant le Règlement de zonage no 
751-09 afin de permettre le remplacement d’un usage dérogatoire par un autre 
usage dérogatoire sous certaines conditions 
 

ATTENDU QUE le présent projet de Règlement numéro 980-23 a pour objet 
de remplacer un usage dérogatoire par un autre usage dérogatoire sous certaines 
conditions; 
 
 ATTENDU QU’avis de motion a régulièrement été donné par Monsieur le 
conseiller Louis Hébert lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 1er août 
2023, et que le premier projet de règlement a été adopté à cette date; 
 
 ATTENDU QU’une consultation publique a eu lieu le 3 octobre 2023; 
 
 ATTENDU QU’aucun citoyen ne s’est manifesté pour émettre des 
commentaires sur le premier projet de règlement et que le conseil municipal désire 
adopter le deuxième projet de règlement sans modification;  
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter le deuxième 
projet de Règlement numéro 980-23 modifiant le Règlement de zonage no 751-09 
afin de permettre le remplacement d’un usage dérogatoire par un autre usage 
dérogatoire sous certaines conditions.  Copie du deuxième projet de règlement est 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

215-23 Fleurons du Québec - adhésion 
 

ATTENDU QUE la Corporation des Fleurons du Québec a pour mission 
d’organiser, soutenir et développer le programme de classification horticole des 
Fleurons du Québec pour les municipalités québécoises; 
 
 ATTENDU QUE le programme a des retombées sur les plans : 
 
 - social (santé, bien-être, fierté); 

- économique (développement de l’industrie horticole et attractivité du 
territoire pour entrepreneurs),  

 - environnemental (verdissement urbain); 
 
 ATTENDU QUE sur le plan touristique, les retombées touchent 
l’amélioration du paysage et la hausse de la fréquentation touristique grâce au label 
des Fleurons, dont la valeur est reconnue et appréciée des visiteurs; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal est d’opinion qu’il est dans l’intérêt de 
ses citoyennes et ses citoyens de renouveler son adhésion à cet organisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de renouveler l’adhésion 
de la Municipalité aux Fleurons du Québec, et, d’effectuer un paiement intégral au 
tarif triennal en un seul versement au montant de 1 388 $, plus taxes. 
 

216-23 Nomination d’un préposé à l’entretien de la patinoire 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder à l’embauche d’un préposé à 
l’entretien de la patinoire du Chalet des loisirs pour la saison hivernale 2023-2024; 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs recommande l’embauche de 
Monsieur Anthony Bouchard, puisqu’il a effectué l’entretien de la patinoire pour les 
saisons hivernales 2021 2022 et 2022-2023 et que le conseil municipal s’en déclare 
satisfait; 



  

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Monsieur Anthony Bouchard comme préposé à l’entretien de la patinoire du Chalet 
des loisirs pour la saison hivernale 2023-2024 selon un horaire établit par l’employeur. 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes présentes à 
poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

217-23 Clôture de la séance 
 

Il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
20 h 26. 
 
La directrice générale par intérim,  La présidente, 
 
 
 
 
__________________________  __________________________ 
 
 
 
 


